
 

 

Mandats 

Conditions d’admission 

Échelle de traitement 

Au quotidien 

  

École nationale de police du Québec  

Le Service des expertises (SE) a pour mission d’effectuer une veille sur les réalités sociales et les phénomènes émergents, de conseiller 

sur les meilleures pratiques dans le domaine de la sécurité publique, d’identifier les enjeux et opportunités de formation et d’explorer 

les possibilités d’innovation dans ce domaine. 

 

 À propos de nous  

École nationale de police du Québec  
350, rue Marguerite-D'Youville, Nicolet 
(Québec), J3T 1X4 

 

L’École a l’exclusivité de la formation 
initiale du personnel policier permettant 
d’accéder aux pratiques de patrouille 
gendarmerie, d’enquête et de gestion 
policière. 

Elle offre également des activités de 
perfectionnement policier et effectue de 
la recherche orientée vers la formation. 

 

Période d’inscription  

Du 18 juillet au 6 septembre 2024 

 

Pour information 

Sur le processus de dotation : 

dpsc@enpq.qc.ca 

Sur les possibilités d’emploi: 

enpq.qc.ca/emplois 
 

Pour postuler: 

  

 

 

 

 

Votre rôle consistera entre autres à : 

 Participer à la collecte, l’analyse et l’évaluation des besoins de la clientèle formée des 
organisations policières et des directions de formation de l’École et, procéder à des 
études comparatives entre leurs besoins et l’expertises disponibles;  

 Collaborer à l’élaboration et la mise à jour des cours, de la documentation et du 
matériel pédagogiques dans le respect des orientations directives et politique de 
l’École; 

 Assurer l’uniformité des contenus et des enseignements dans les cours offerts; 

 Participer à l’expérimentation et l’évaluation de nouvelles techniques, de nouveaux 
équipements ou produits et émettre des recommandations quant à leur application ou 
à leur utilisation.  

 

  

 Réviser la compétence en tir incluant la prise de décision; 

 Actualiser le parcours de tir : entrainement, qualification et requalification; 

 Intégrer le tir virtuel dans la formation; 

 Mettre à jour les activités de formation et de perfectionnement en tir; 

 Participer au parcours d’intégration et de développement des compétences des 
formateurs en emploi de la force.  

 

  

 Être titulaire d’un baccalauréat dans une discipline pertinente à l’emploi. 

 Détenir un minimum de cinq années d’expérience ayant permis d’acquérir les 
connaissances théoriques et pratique spécifiquement liées au domaine de l’emploi de 
la force / discipline tir. 

 Avoir une excellente maîtrise de la langue française tant à l’oral qu’à l’écrit. 

 

  

Salaire annuel : 51 189 $ à 93 236 $, selon la scolarité et l’expérience reconnues.  
 

 

 

Concours No J0724-0210 Occasionnel (28 heures minimum) | Contrat de 24 mois (avec possibilité de renouvellement) 

Conseillère ou 

conseiller en 

emploi de la force / 

tir  

Régime de retraite Salle d’entrainement Cafétéria Stationnement gratuit 


